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4° les dommages à un boisé, à une plantation d’arbres et 
à tout équipement ou infrastructure liés à leur exploitation

5° les dommages à une piscine ou à d’autres installa-
tions ou équipements récréatifs

6° les dommages aux vêtements de luxe et aux appa-
reils de climatisation

7° les frais d’expertise, à l’exception de ceux pour les-
quels une aide financière est expressément prévue par le 
présent programme

8° les dommages au terrain ainsi qu’aux ouvrages 
conçus pour le protéger de façon permanente, sous réserve 
des dommages à l’aménagement paysager expressément 
visés par le présent programme

9° les dommages aux digues et aux barrages

10° les dommages aux clôtures

11° les dépenses relatives au nettoyage d’un cours d’eau

ANNEXE II

Municipalité Désignation

Région 03 — Capitale-Nationale

Baie-Saint-Paul Ville

Saint-Urbain Paroisse

Région 05 — Estrie

Sainte-Anne-de-la-Rochelle Municipalité

Région 07 — Outaouais

Aumond Canton

Blue Sea Municipalité

Boileau Municipalité

Bouchette Municipalité

Cantley Municipalité

Cayamant Municipalité

Chelsea Municipalité

Denholm Municipalité

Municipalité Désignation

Gatineau Ville

Lac-Sainte-Marie Municipalité

La Pêche Municipalité

Maniwaki Ville

Pontiac Municipalité

Val-des-Monts Municipalité

Région 14 — Lanaudière 

L’Assomption Ville

Saint-Gabriel-de-Brandon Municipalité

Sainte-Béatrix Municipalité

Région 16 — Montérégie 

Sutton Ville

Lac-Brome Ville

68329

Gouvernement du Québec

Décret 378-2018, 21 mars 2018
ConCernant le renouvellement du mandat de  
Me Louise Vien comme régisseuse de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux

attendu que l’article 3 de la Loi sur la Régie des 
alcools, des courses et des jeux (chapitre R-6.1) prévoit 
notamment que la Régie des alcools, des courses et des 
jeux est composée de dix-sept régisseurs nommés par le 
gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération des 
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail;

attendu que Me Louise Vien a été nommée régis-
seuse de la Régie des alcools, des courses et des jeux 
par le décret numéro 336-2013 du 27 mars 2013, que 
son mandat viendra à échéance le 1er avril 2018 et qu’il  
y a lieu de le renouveler;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

que Me Louise Vien soit nommée de nouveau régis-
seuse de la Régie des alcools, des courses et des jeux pour 
un mandat de cinq ans à compter du 2 avril 2018, aux 
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

Conditions de travail de Me Louise Vien 
comme régisseuse de la Régie des alcools, 
des courses et des jeux
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux 
(chapitre R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Louise Vien 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
régisseuse de la Régie des alcools, des courses et des jeux, 
ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confie le président de la Régie.

Me Vien exerce ses fonctions au siège de la Régie  
à Québec.

Me Vien, attachée judiciaire, est en congé sans traite-
ment du ministère de la Sécurité publique pour la durée 
du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 2 avril 2018 pour 
se terminer le 1er avril 2023, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Vien reçoit 
un traitement annuel de 134 039 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Vien 
comme membre d’un organisme du gouvernement du 
niveau 3 compte tenu des modifications qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Vien peut démissionner de la fonction publique et de 
son poste de régisseuse de la Régie, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Vien consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, Me Vien peut continuer l’examen d’une 
affaire dont elle a été saisie et en décider. Elle sera alors 
rémunérée sur la base d’un taux horaire calculé en fonc-
tion de son traitement annuel.

5. RETOUR

Me Vien peut demander que ses fonctions de régisseuse 
de la Régie prennent fin avant l’échéance du 1er avril 2023, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Sécurité publique au traitement qu’elle 
avait comme régisseuse de la Régie sous réserve que ce 
traitement n’excède pas le maximum de l’échelle de trai-
tement des attachés judiciaires de la fonction publique.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Vien se 
termine le 1er avril 2023. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de régisseuse de la 
Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance 
du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas Me Vien à un autre poste, 
cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Sécurité publique au traitement prévu  
à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

68330

Gouvernement du Québec

Décret 379-2018, 21 mars 2018
ConCernant la nomination de monsieur André 
Goulet comme directeur général adjoint de la Sûreté 
du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 55 de la 
Loi sur la police (chapitre P-13.1) prévoit que la Sûreté du 
Québec est administrée et commandée par un directeur 
général, secondé par des directeurs généraux adjoints et 
que le directeur général et les directeurs généraux adjoints 
ont rang d’officiers;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 56 de 
cette loi prévoit que les directeurs généraux adjoints sont 
nommés par le gouvernement sur recommandation du 
directeur général;

attendu que le premier alinéa de l’article 57 de cette 
loi prévoit que le traitement des membres et des cadets de 
la Sûreté du Québec est déterminé par le gouvernement 
qui établit à cette fin, sauf en ce qui concerne le directeur 
général, leur classification, leur échelle de traitement et les 
autres conditions relatives à l’exercice de leurs fonctions;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 57 de 
cette loi prévoit notamment que les décrets de nomination 
des directeurs généraux adjoints déterminent en outre les 
conditions d’embauche qui leur sont applicables;

attendu que le directeur général par intérim de 
la Sûreté du Québec recommande que monsieur André 
Goulet soit nommé directeur général adjoint de la Sûreté 
du Québec;

attendu qu’il y a lieu de donner suite à cette 
recommandation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

que monsieur André Goulet, directeur général adjoint 
par intérim – Grande fonction des enquêtes criminelles, 
Sûreté du Québec, soit nommé directeur général adjoint de 
la Sûreté du Québec pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes, au traitement annuel de 147 202 $ et que ce 
traitement soit révisé selon les règles applicables à un vice-
président d’un organisme du gouvernement du niveau 6;

que les conditions relatives à l’exercice des fonctions 
de monsieur André Goulet comme directeur général 
adjoint de la Sûreté du Québec soient celles prévues au 
décret numéro 849-2012 du 1er août 2012 concernant la 
rémunération et les conditions relatives à l’exercice des 
fonctions des officiers de la Sûreté du Québec, à l’excep-
tion des dispositions particulières relatives à la rémuné-
ration (article 4) et aux dépenses de fonction (article 17);

que l’allocation annuelle de dépenses de fonction de 
monsieur André Goulet comme directeur général adjoint 
de la Sûreté du Québec soit fixée à 2 415 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68331

Gouvernement du Québec

Décret 385-2018, 21 mars 2018
ConCernant l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet Réno-systèmes phase 3 
de la Société de transport de Montréal

attendu que, le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec ont signé  
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a 
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin 
2008 et modifiée par le décret numéro 252-2015 du 
25 mars 2015, prévoyant les modalités de versement de 
la contribution du gouvernement du Canada au Québec;

attendu que l’une des composantes de cette entente 
est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre autres, 
le Volet Grands Projets;

attendu que cette entente prévoit également que 
chaque projet du Volet Grands Projets doit faire l’objet 
d’une entente de contribution entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec;
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